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L'ADF à Nyon (VD)
Salle de la FOBB, Moniche 3

Cours d Instruction civique : après « l'organisation de la commune »

— 22 avril : la présentation des partis politiques.
6 mai: Présentation du Parti radical (20h. 15).
20 mai: Présentation du Parti libéral (20h. 15).
3 juin : Présentation du Parti indépendant (20h. 15).
17 juin : Présentation du Parti socialiste (20 h. 15).
1" juillet : Présentation du POP (20h. 15).

ADF Montagnes neuchâteloises
Mardi 2 juin. 20h 15,salle SSEC, Serre 62, La Chaux-de-Fonds
Conférence Gabrielle Nanchen - Thème « Egalité - Pour quoi faire »

Préparation à la votation des 13/14 juin.

Lyceum (NE)

Sélection cantonale pour le Prix de France 1981 (Ordre des Artistes
Créateurs Suisses), les 4,5 et 6 juin au local, Fausses Braves 3. Candidats

priés de s'inscrire auprès de Denise Bickel, tél. 24 20 53.

L'AMCF cantonale (NE)
adresse une invitation à s'inscrire pour documentation, contacts ou
informations concernant l'activité auprès de l'Association des mères
chefs de famille, rue des Batüeux 5, 2003 Neuchâtel

Femmes universitaires (GE)

Une soirée-débat aura lieu le mardi 12 mai à 20 h. 30 à l'Institut
National genevois, 1 Prom. du Pin, sur le thème de l'égalité des droits
entre hommes et femmes, à l'approche de la votation fédérale du 14

juin. Dirigée par Mme Jacqueline Berenstein-Wavre, vice-présidente
de (in), la soirée comprendra des groupes de discussion animés par Da-

nièle Bujard, lie. en droit, directrice de la Caisse cantonale de compensation,

Lucienne Démolis, lie. ès sciences sociales, ancienne directrice
de l'enseignement secondaire et Denise Wagner, lie. ès lettres et juriste.

Journée des femmes (JU)
Une Journée

Programme :
10-12 heures :

14-16 heures :

Dès 16h. 15 :

des femmes aura lieu le 9 mai 1981 à Délémont.

Portes ouvertes du Bureau de la condition féminine,
rue des Marronniers 3, Délémont.
Salle St-Georges : Exposé de Pierre Gassmann,
conseiller aux Etats, sur le thème « 10 ans de droit de
vote des femmes. »

Introduction de Marie-Josèphe Lâchât, chef du
BCF, sur le thème «Egalité entre hommes et femmes

», suivie d'un débat public présidé par Lucine
Jobin, présidente de la Commission du BCF.

18 h. 30: Apéritif.
20 heures : Tour de chant de Christine Schaffner.
20 h. 45 : Spectacle «Aigre? Non... Doux» de la Compagnie

La Tortue, de Genève.
21 h.45 : Tour de chant de Christine Schaffner, 2e partie.
Les Associations féminines jurassiennes apparaîtront avec des stands.

A Berne
Rencontre nationale des mères chefs de famille les 9 et 10 mai.

Weihergasse 4. samedi dès 12 h. 30.

A Bâle
aura lieu les 25 et 26 mai 1981
des Amies de la jeune fille.

'Assemblée générale de l'Union suisse

A LAUSANNE Trois soirées sur
Le mariage en question

DOSSIER
(fin)

L'institution du mariage fait-elle problème? Hommes et femmes
cherchent plus librement que par le passé comment vivre à deux une
relation authentique et responsable. Cette évolution se traduit par des
modifications importantes du code civil, alors que le régime fiscal et le

système des assurances stagnent.
Que penser de cette évolution c'est cette question que l'Association

vaudoise pour les droits de la femme et l'Association vaudoise des
femmes universitaires ont abordée en février et mars sous trois aspects
différents.

Approche historique
Exposé du prof. J.L. Flandrin de Versailles.

Evocation vivante de l'institution familiale et de sa fonction dans
l'ancienne société (16e-18e s.), formation du couple et vie conjugale,
autorité dans le couple, maternité, contraception... Ce tableau, ou plutôt

cette fresque, de la vie familiale de nos aïeux,* s'appuyant sur une
vaste documentation, nous a donné un aperçu d'une société bien différente

de la nôtre, mais dont nos traditions sont issues. Il est utile de
mesurer l'évolution d'institutions et de valeurs que nous avons peut-être
tendance à croire intangibles et universelles.

Approche éthique et sociologue
Exposé du prof. P. Campiche, directeur de l'Institut d'éthique sociale
de la FEPS et professeur de sociologie de la religion à l'Université de
Lausanne.

Les facteurs principaux de changements peuvent se résumer ainsi :

dissociation entre sexualité et procréation, émancipation de la femme,
critique de la famille et recherche de formes nouvelles de vie commune.

« Mariage et famille ne vont plus de soi dans notre société ». Il en
découle une grande fragilité du mariage. Cela s'explique par l'évolution
économique et sociale : révolution industrielle, travail de la femme,
privatisation accélérée de la famille, avec accent sur sa fonction affective,
et la fin de sa fonction économique. L'Etat, les assurances, les services

sociaux prennent le relai. L'idée nouvelle d'égalité (entre sexes, entre
générations, entre classes) bouleverse l'ordre hiérarchique de la société
et de la famille.

La famille devient lieu d'incertitude, de conflit des valeurs. Le but du
mariage est le dialogue, l'échange affectif, la vie communautaire. Faut-
il une institution pour cela

Exposé de M. R. Bondolfi, chargé de recherche à l'Institut d'éthique
sociale à l'Université de Zurich.

On constate une opposition entre la société industrielle moderne et
la famille, basées sur des valeurs contradictoires:
la société basée sur la rentabilité, la mobilité, l'élimination des obstacles

;
la famille basée sur la stabilité, la solidarité, l'acceptation des problèmes.

Cette incompatibilité fonctionnelle est source de fragilité. M. Bondolfi

l'observe en particulier dans trois lieux de fragilité :

a) les relations préconjugales ;

b) le divorce ;

c) les enfants.
Du point de vue éthique il s'agit de promouvoir la recherche d'un

équilibre délicat mais possible dans le couple.

Approche juridique et fiscale

Dans une troisième soirée. Maîtres M. Bénédict et M. Florio nous
ont donné une information utile sur la révision en cours du code civil,
et Mme D. Yersin nous a parlé du système fiscal vaudois par rapport
au mariage.

Marianne Laufer

* Voir J.L. Flandrin « Familles, parenté, maison, sexualité dans
l'ancienne société», 1976, Hachette Paris
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